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"Légaliser le cannabis 1
IMPOSSIBLE l"
~ Une association réclame la légalisation du
WlIIIIII cannabis utilisé à des fins thérapeutiques.
~L'ASULWeAreSofiea manifesté
dimanche en faveur de la légali-
sation du cannabis. Deuxaspects
sont mis en avant par l'ASBLPre-

mièrement, le droit de cultiver à
domicile, qui permettrait à tout
consommateur de ne pas devoir
se fournir sur le marché noir et
de consommer le cannabis qui
lui convient (en termes de taux
de1HC).
Elle défend également l'utili·

sation du cannabis à des fins thé-
rapeutiques. "Le médecin devrait
être mieux formé au cannabis mé·
dicinal afin qu'il puisse dire ce

dont le patient a besoin en termes
de type de plante et de quantité."

LA MARCHE A DÉMARRÉ à 14h à la
gare Centrale. EUes'est déroulée

Les
consommateurs
revendiquent le
droit de cultiver
leur cannabis.

alors que la ministre de la
Santé, Maggie De Block .•
est mise en demeure
par des consomma·
teurs de légaliser et
rembourser l'usage
thérapeutique de
ces substances. Le
délai imparti à la mi·
nistre expirait diman·
che.
Lesutilisateurs, réunis au sein

de l'ASBLWeAreSofie, se sont
plaints de n'avoir aucune ré-
ponse. Ce que conteste Maggie
De Block. Elle assure dans un
communiqué avoir répondu à
l'association par mail et par
courrier.

La ministre De Block
en a profité pour dé-
fendre son bilan.

"Au cours de cette
législature, [M"< De
BlockJ a veillé à ce
que les médica-
ments contenant des

ingrédients actifs du
,.. cannabis soient autori·
sés dans notre pays", souli-

gne sa porte-parole. "Elle a créé
une base légale et un médicament

est déjà autorisé", avanœ-t-elle.
Concernant la demande spé-

cifique de l'association WeAre-
Sofie, qui ré-
clame la légali-
sation et le
rembourse-
ment du canna-
bis et CBD thé-
rapeutiques, la
porte-parole in-
dique que "ce
n'est pas possi-
ble actuelle-
ment". Elle sou-

ligne toutefois qu'un "pas im-
portant a déjà été fait" pour la
création d'une agence du can-
nabis, imposée par une conven-
tion des Nations unies sur les
stupéfiants de 1961.

EN MARS, UNE LOI a été votée ren-
dant pOSSiblela création de cette
agence au sein de l'Agence fédé-
rale des médicaments et des pro-
duits de santé (AFMPS)pour con-
trôler la production de substan-
ces cannabinoïdes
standardisées. "Ilfaut maintenant
prendre des arrêtés d'exécution"
afin que l'agence soit effective-
ment créée.
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